
Sans titre
SÉPARATION DES POUVOIRS
Personne morale de droit public. - Faute commise à l'occasion de la gestion d'un 
service public administratif. - Action civile. - Compétence administrative.

Il résulte de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III que, 
sauf dispositions contraires, les tribunaux judiciaires ne sont pas compétents 
pour réparer les conséquences dommageables d'une faute engageant la 
responsabilité d'une personne morale de droit public à l'occasion de la gestion 
d'un service public administratif.

Crim. - 30 septembre 2008. REJET

N° 07-87.734. - CA Aix-en-Provence, 17 septembre 2007.

M. Joly, Pt (f.f.). - Mme Degorce, Rap. - Mme Magliano, Av. Gén. - SCP 
Ghestin, Av.

Page 1


